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La nature du projet et nos 
questions

La nature du projet et nos questions

Après la signature en 2016 de l’Accord définitif pour mettre fin au conflit et construire une paix stable 
et durable [Accord final], le gouvernement colombien a créé deux programmes avec l’objectif d’encou-
rager le développement et, de ce fait, contribuer à la consolidation de la paix dans le pays : il s’agit des 
programmes Zomac (Zones les plus affectées par le conflit) et PDET (Plans de développement à portée ter-
ritoriale). Le programme Zomac cherche à bénéficier au total 344 communes, selon des priorités établies 
en fonction de variables telles que le niveau de pauvreté multidimensionnelle, la performance fiscale, le 
degré d’incidence du conflit armé et les niveaux de ruralité (décret 1650 de 2017).

Pour le programme PDET, l’État a accordé la priorité à 170 des communes Zomac qui présentaient, 
outre les caractéristiques propres aux Zomac, un nombre élevé de cultures à usage illicite1 (Décret 893 de 
2017). Ces communes PDET ont été, à leur tour, groupées en seize sous-régions (Figure 1). Dans les deux 
cas, les mesures étaient censées contribuer à la réduction des brèches entre ces zones (principalement 
rurales) et le reste du pays (urbain).

1 Pour en savoir plus, voir le site web http://bit.ly/3fYdYUe.
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Figure 1. Situation des PDET et des Zomac

Categoría del municipio

No PDET ni ZOMAC

PDET

ZOMAC

PDET  y ZOMAC

167 municipios son PDET y ZOMAC
177 municipios son únicamente ZOMAC

Source: création des auteurs
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La nature du projet et nos questions

Programmes de l’État présentant un intérêt pour le 
projet; caractéristiques

Les PDET

Entre 2017 et 2018, un exercice participatif à trois 
niveaux (hameau, commune, sous-région) a été ré-
alisé dans les communes PDET. Dans ce contexte, 
les communautés ont conclu une série de pactes, 
y exprimant ce qu’elles attendaient de leurs terri-
toires sur plusieurs aspects, classés en huit piliers : 
(1) aménagement social de la propriété rurale et 
utilisation du sol ; (2) infrastructures et adaptation 
des terres ; (3) santé rurale ; (4) éducation rurale 
et petite enfance ; (5) logement, eau potable et 

assainissement de base en zone rurale ; (6) relance 
économique et production agricole ; (7) système 
pour la garantie progressive du droit à l’alimenta-
tion ; (8) réconciliation, vivre ensemble et construc-
tion de la paix.

Pour financer les projets issus des exercices par-
ticipatifs PDET et promouvoir le développement 
dans ces communes, plusieurs sources de finance-
ment ont été mises à disposition (voir Tableau 1) 2.

2 Cf. le Conpes 3932 de 2018 sur https://colaboracion.
dnp.gov.co/CDT/Conpes/Econ%C3%B3micos/3932.pdf.

Tableau 1. Sources de financement des PDET

Budget général de la 
nation (PGN)

Toutes les ressources au titre des recettes de la nation et des revenus créés directement 
par les établissements publics nationaux dans le cadre de leurs activités normales.

Système général des 
redevances (SGR) sous 
la décision de l’Ocad-

Paix

Conformément au décret-loi 1534 de 2017, l’Organe collégial d’administration et de 
décision pour les ressources du SGR destinées à la mise en œuvre de l’Accord final est 
appelé Ocad-Paix. Cet organe a pour fonction de définir les projets d’investissement 
qui seront financés avec les ressources de l’excédent de l’épargne-retraite territorial 
du Système Général des redevances et de l’Affectation pour la Paix.

Système général des 
participations (SGP)

Les ressources du SGP sont des transferts effectués par le gouvernement national, 
par mandat de la Constitution, aux collectivités territoriales, afin d’investir, en toute 
autonomie, dans les secteurs de la santé et de l’éducation, en principe.

Ressources propres 
aux collectivités 

territoriales

Ce sont les ressources d’investissement affectées lors de chaque exercice et qui 
proviennent des impôts territoriaux, tels que l’impôt foncier, l’impôt sur l’industrie 
et le commerce (ICA) ou la surtaxe sur les carburants.
Elles peuvent être utilisées pour la mise en œuvre des PDET dans les communes 
désignées comme prioritaires.

Coopération 
internationale

Les apports de la coopération internationale sont classés selon la nature de la 
coopération, le financement et les canaux utilisés pour leur distribution et l’origine 
des ressources, qui proviennent principalement de sources officielles d’aide au 
développement, de la philanthropie et du secteur privé international.

Participation privée 
sous forme de projets 
en échange d’impôts

Ce programme offre la possibilité au secteur privé d’obtenir une réduction de 50% 
de l’impôt sur le revenu en échange de projets d’investissement à développer dans 
les Zomac.

Source: Ministère de la justice et du droit (Rodríguez-Llach et Martínez, 2022)3.

3  Pour en savoir plus, voir le site web http://bit.ly/3hBBLtC.

https://colaboracion.dnp.gov.co/CDT/Conpes/Econ%C3%B3micos/3932.pdf
https://colaboracion.dnp.gov.co/CDT/Conpes/Econ%C3%B3micos/3932.pdf
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Pour l’année 2020, les principales sources de financement des PDET ont été le SGP (37 %), le PGN (36 %) 
et le SGR (14 %), puis la coopération internationale et le secteur privé (figure 2).

Figure 2. Origine des ressources pour le financement des PDET

37%

36%

14%

9%
3% 1%

PGN SGP

Coopération internationale SGR

Secteur privé Ressouces propres aux 
collectivités territoriales

Source: Création des auteurs à partir de Mora-Cortés (2020)4.

4 Pour en savoir plus, voir le site web: http://bit.ly/3AFqHSP

Les Zomac

Dans les communes Zomac, aucun exercice par-
ticipatif n’a été réalisé. Cependant, un régime fis-
cal spécial a été conçu pour les entreprises créées 
ou formalisées (les entreprises Zomac) dans ces 

communes, inspiré de l’idée que la création d’entre-
prises pourrait dynamiser l’économie et contribuer 
ainsi à surmonter l’inégalité socio-économique, qui 
est, notamment, une des causes de la persistance 
de la violence en Colombie.
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La nature du projet et nos questions

Projets en échange d’impôts

Outre les stimulants fiscaux pour les entreprises 
Zomac, l’État a adopté la stratégie « Projets en 
échange d’impôts » pour encourager la participa-
tion des entreprises à la construction de la paix 
par la mise en œuvre de projets de développement 
contribuant à réduire la brèche des inégalités éco-
nomiques entre les Zomac et le reste du pays (art. 
238 de la Ley 1819 de 2016). Cette figure permet 
aux entreprises redevables de l’impôt sur le reve-
nu de payer une partie de cet impôt (à concurrence 
de 50%) en investissant directement dans l’exécu-
tion de projets à impact social dans les communes 
Zomac. Deux modalités de « Projets en échange 
d’impôts » sont offertes aux entreprises, la fiducie 
et la convention5. La modalité la plus utilisée par les 
entreprises est la fiducie, dont les caractéristiques 
et la procédure sont expliquées ci-dessous.

Le contrat fiduciaire dans le cadre de « Projets en 
échange d’impôts » peut être utilisé pour l’exécu-
tion de projets dans les secteurs des infrastructures 
routières, de l’éducation et de la santé publique, de 
l’eau potable, de l’assainissement et de l’énergie. 
Les étapes en sont les suivantes :
1. Définition des projets possibles dans le cadre 

de « Projets en échange d’impôts ». Pour qu’un 
projet puisse être exécuté par une entreprise 
dans le cadre de « Projets en échange d’impôts » 
il doit être enregistré dans une « Banque de 
projets en échange d’impôts » 6. Cette banque, 
gérée par l’Agence pour le renouvellement du 

5 La modalité de la fiducie a été réglementée par les 
Décrets 1915 de 2017 et 2469 de 2018. La figure de la 
convention a été créée par l’article 800-1du Statut fis-
cal (Estatuto Tributario) et réglementée par le Décret 
1147 de 2020.

6 La « Banque de projets en échange d’impôts » est ac-
cessible au public et peut être consultée sur le site : 
http://bit.ly/3hufcH7.

territoire (ART) 7, consolide les initiatives de 
développement proposées par les collectivités 
territoriales au niveau local, départemental et 
national ainsi que celles présentées par les 
entreprises. Pour être admis à la « Banque de 
projets en échange d’impôts », un projet doit 
remplir certaines conditions techniques et 
être approuvé par le Département national du 
plan et par d’autres autorités du secteur dont 
il dépend (ministères).

2. Présentation de l’intérêt au projet et autorisation 
par l’ART. Après l’acceptation du projet par la 
« Banque de projets en échange d’impôts », 
l’entreprise peut demander que le projet lui 
soit attribué pour être exécuté par le biais du 
mécanisme « Projets en échange d’impôts ». 
Après vérification de certaines conditions, 
c’est à l’ART d’autoriser la participation de 
l’entreprise à l’exécution du projet.

3. Création d’un fonds fiduciaire et exécution du pro-
jet. Après l’autorisation de l’ART, l’entreprise 
pourra déposer l’argent destiné à l’exécution 
du projet dans un fonds fiduciaire et entamer 
alors les démarches pour l’exécution du 
projet.

4. Réception du projet et déclaration de bonne exécu-
tion par l’entreprise. Après l’exécution du projet 
et sa réception sans réserves par les collecti-
vités territoriales, la Direction nationale des 
impôts et des douanes (Dian) déclarera que 
l’entreprise a rempli son obligation fiscale.

7 L’Agence pour le renouvellement du territoire a été 
créée pour coordonner l’intervention des entités na-
tionales et territoriales dans les zones rurales tou-
chées par le conflit et classées prioritaires par le gou-
vernement national. Elle agit par le biais de plans et de 
projets pour le renouvellement territorial de ces zo-
nes, permettant leur relance économique et sociale et 
leur renforcement institutionnel, afin de les intégrer 
de manière durable au développement du pays.
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Questions et thèmes d’intérêt de la recherche

Comme on peut le voir, les zones PDET et les Zo-
mac ont été conçues comme deux approches dif-
férentes de la construction de la paix à travers le 
développement : l’une a donné aux communautés 
(PDET) le contrôle sur le développement, l’autre a 
confié aux entreprises la construction de la paix, 
en leur permettant de dynamiser les économies lo-
cales (Zomac). Les zones PDET pourraient donc être 
cataloguées comme une stratégie de construction 
de la paix de bas en haut, dans laquelle les commu-
nautés, selon la conception de la politique publique, 
déterminent et jalonnent le développement, ou-
vrant ainsi la voie à la construction de la paix. On 
pourrait, à l’inverse, cataloguer les Zomac comme 
une stratégie de construction de la paix de haut en 
bas, où les entreprises, par un investissement direct 
dans les territoires, stimulent le développement et 
créent des cycles positifs pouvant contribuer à la 
construction de la paix.

C’est pourquoi les recherches pour l’élaboration 
de ce rapport se sont centrées sur deux questions 
principales. Tout d’abord, nous avons exploré la 

mise en œuvre de ces programmes pour détermi-
ner si les zones PDET et les Zomac étaient effecti-
vement aussi différentes que prévu. Ensuite, nous 
avons évalué les deux approches (« de bas en haut » 
et « de haut en bas ») à la recherche d’éléments per-
mettant d’affirmer que l’une est plus efficace que 
l’autre pour la construction de la paix.

Par ailleurs, l’équipe du projet considère que 
la paix est beaucoup plus complexe que la seule 
absence de violence la paix négative, selon la 
perspective de Galtung (1996). Par conséquent, la 
paix a été analysée à partir de trois points de vue 
différents et complémentaires : la paix comme sé-
curité (absence de violence) ; la paix comme déve-
loppement rural (offre de biens, services publics et 
promotion des économies rurales licites) ; et la paix 
comme protection de l’environnement (durabilité en-
vironnementale, en particulier face à la déforesta-
tion). Ces différents concepts de paix seront traités 
dans ce document comme les « thèmes d’intérêt » 
de la recherche (figure 3).
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La nature du projet et nos questions

Figure 3. Les thèmes d’intérêt de la recherche: la paix comme sécurité, comme développement rural et 
comme durabilité environnementale

La paix comme
sécurité

La paix comme 
développement rural

La paix comme durabilité 
environnementale

Les ZOMAC

Invesstissements par 
le biais du mécanisme 
«Projects en énchange 

d´impóts»

Deux voies sont offertes aux enterprises pour participer á ces programmes

Notre objectif dans ce project est de comprendre l´effet
de ces programmes sur trois thémes d´intéret

Création d´enterprises 
ZOMAC, assujetties á un 

régime fiscal spécial

Les PDET

L´État a adopté deux programmes pour 
promouvoir la paix et encourager le

développement

Source: création des auteurs.
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¿Crecimiento económico inclusivo para una paz sostenible?

Notre démarche ; les moyens

Pour répondre aux questions du projet décrites ci-dessus, nous avons mené deux types d’analyse : une 
analyse quantitative (par l’analyse de bases de données) et une analyse qualitative (entretiens et examen 
de normes et documents).

Les analyses quantitatives à partir de données officielles visaient à déterminer si la performance des 
communes PDET et Zomac était différente lorsqu’on fait des comparaisons par rapport aux variables d’in-
térêt. Nous avons comparé les communes appartenant aux programmes (groupe expérimental) avec celles 
qui leur ressemblent suffisamment par rapport à des variables liées aux conditions socio-économiques et 
aux degrés d’incidence du conflit armé (groupe de contrôle, c’est-à-dire des communes sans interventions).

Les variables utilisées pour cette composante comprenaient des informations sur la performance des 
communes du groupe expérimental et sur celle du groupe de contrôle dans des aspects tels que le niveau 
des besoins de base non satisfaits, les processus de participation, la présence de cultures à usage illi-
cite, le degré d’exposition au conflit armé et autres variables socio-économiques connexes. Nous avons 
également collecté des données relatives à chaque variable d’intérêt pour les composantes de sécurité, de 
développement rural et de durabilité environnementale (figure 4).
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Figure 4. Distribution spatiale du groupe expérimental et du groupe de contrôle (622 communes)

Traités et témoins

groupe de contrôle

groupe de expérimental
167 communes PDET et ZOMAC

177 communes uniquement ZOMAC
278 communes de groupe de contrôle

Source: création des auteurs.
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Les analyses qualitatives, quant à elles, devaient 
nous aider à comprendre, selon la perception de la 
mise en œuvre des programmes dans l’optique des 
différents acteurs, les effets des programmes sur 
leurs expériences de la paix territoriale et sur les 
thèmes d’intérêt de la recherche (la paix comprise 
comme sécurité, comme développement rural, et 
comme durabilité environnementale). Pour cette 
composante qualitative du projet, 66 entretiens 
ont été réalisés avec des acteurs au niveau local 
et au niveau national. Au niveau local, nous avons 
notamment interviewé des leaders sociaux, des 
membres du « groupe moteur »8, des secrétaires et 
des fonctionnaires des mairies, des responsables de 
la coordination des « tables des victimes » 9 et des 
représentants du secteur des entreprises.

Au niveau national, nous avons interviewé des 
spécialistes du développement rural, des univer-
sitaires, des fonctionnaires et ex-fonctionnaires 
d’entités telles que l’ART et l’Agence Nationale des 
Terres (ANT), des organisations de la société civile 
et des coordonnateurs des PDET, dans différentes 
régions du pays. Dans les entretiens au niveau 

8  Les « groupes moteurs » des communes PDET sont 
constitués de délégué·e·s qui ont été élu·e·s lors de la 
phase de construction participative des PDET. Ces 
groupes « sont tenus d’informer sur l’état de la mise 
en œuvre des projets ; d’être coresponsables de la 
gestion, de l’articulation et du positionnement de la 
mise en œuvre ; et d’assurer le suivi de l’exécution 
des PDET pour respecter les engagements » (FIP, 
2021, p. 5).

9  Les « tables des victimes » sont des « espaces théma-
tiques de participation effective des victimes, desti-
nés à la discussion, au dialogue, au retour d’informa-
tions, à la formation et au suivi des dispositions de la 
Loi 1448 de 2011 […]. Elles sont composées d’organi-
sations des victimes et d’organisations pour la défen-
se des droits des victimes, aux niveaux municipal, dé-
partemental et national. Les victimes peuvent y faire 
un travail de plaidoyer concernant l’élaboration de 
plans d’action territoriale pour l’attention et la répa-
ration intégrale des victimes » (Unidad para las Vícti-
mas, 2022).

local, nous nous sommes enquis des changements 
induits par l’Accord final et, dans le cas des com-
munes PDET et ZOMAC, des perceptions du fonc-
tionnement de ces mécanismes. Dans les entretiens 
au niveau national, nos questions portaient sur 
l’origine des programmes PDET et ZOMAC, leur 
structure institutionnelle et les défis de leur mise 
en œuvre au niveau du gouvernement.

Pour cette analyse, nous avons identifié quatre 
communes dans lesquelles les comparaisons dé-
crites ci-dessus étaient possibles : (1) une commune 
PDET qui, à l’époque, avait reçu des investisse-
ments privés importants ; (2) une commune PDET 
qui, à l’époque, avait reçu des investissements pri-
vés moins importants ; (3) une commune ZOMAC et 
(4) une commune qui n’avait reçu aucune interven-
tion mais qui présentait d’autres similitudes avec le 
reste des communes, ceci afin de les rendre compa-
rables (Tableau 2)10.

10  Pour la sélection des communes, les chercheuses ont 
pris en compte également les conditions de sécurité 
pour la réalisation du travail de terrain, puisque la 
violence et l’insécurité continuent d’exister après la 
signature de l’Accord final, particulièrement dans les 
zones rurales (Pinzón, 2020). Selon Indepaz (2021), 
depuis la signature de l’Accord et jusqu’en novembre 
2021, 1 270 leaders sociaux et 299 signataires de l’Ac-
cord de paix ont été assassinés; de même, entre jan-
vier 2020 et novembre 2021, 179 massacres ont été 
perpétrés.
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Tableau 2. Identification des quatre communes ayant facilité la comparaison de l’impact des programmes

Type de commune
Commune PDET à 
investissements 

importants

Commune PDET à 
investissements 

moins importants
Commune Zomac Commune sans 

intervention

Nom de la commune El Bagre (Antioquia) Zambrano (Bolívar)
Tauramena 
(Casanare)

Campohermoso 
(Boyacá)

Indice des besoins de 
base non satisfaits 

(IBN), 201811
35,51 41,84 14,44 20,96

Indice de pauvreté 
multidimensionnelle 

(IPM), 201812
53,7 62,4 27,2 52,3

Indice de ruralité, 
201813 36,71 11,55 38,16 75,42

Source: création des auteurs.

11  L’indice des besoins de base non satisfaits (IBN) permet de mieux comprendre l’accès de la population à des biens 
et des services de base comme l’éducation, les services publics, l’alimentation, la santé et le logement, entre au-
tres. Exprimé par des valeurs comprises entre zéro et cent (0-100), plus l’indice est élevé, moins la commune a ac-
cès à ces biens et services.

12  L’IPM est un indice complémentaire de l’IBN, puisqu’il tient compte des conditions éducatives du ménage, des en-
fants et des jeunes, de l’accès à l’emploi, à la santé, et à des conditions de base pour le logement et les services pu-
blics. Son interprétation est similaire à celle de l’IBN : plus l’IPM est élevé, plus la pauvreté multidimensionnelle 
est élevée.

13  L’indice de ruralité montre la part de la population rurale dans la population totale.
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Nos résultats

Résultats concernant les différentes approches de 
la construction de la paix entre PDET (« de bas en 
haut ») et Zomac (« de haut en bas »)

L’approche « de bas en haut » des programmes PDET a été inversée dans les premières étapes de la mise en œuvre 
des initiatives. Les deux programmes (Zomac et PDET) fonctionnent donc aujourd’hui dans une logique « de haut en 
bas ». Dans les communes PDET, quelle que soit l’importance de l’investissement privé, les personnes in-
terviewées ont évoqué les exercices participatifs avec des émotions positives, telles que l’espoir, la recon-
naissance, la solidarité et la communion. En effet, pour certains, la première étape des PDET a renforcé les 
processus communautaires et stimulé la naissance de nouveaux leaderships dans les communes.

Toutefois, le contraste des perceptions pendant la phase de mise en œuvre des PDET est énorme. Ce 
changement soudain est également observé dans le cas de certains maires des communes PDET, qui ne 
sont plus les ambassadeurs et les préférés de l’État mais doivent maintenant se rendre à Bogota pour de-
mander un document ou une attestation garantissant la prise en compte d’un projet à l’échelle nationale.
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Ces éléments suggèrent que, dans la pratique, les 
deux programmes de l’État (Zomac et PDET) privi-
légient les décisions adoptées par l’État aux niveaux 
régional et national et ne laissent pas de place à une 
participation plus large des communautés. Dans le 
même sens, nous avons trouvé qu’il n’y a pas eu 
renforcement ou création des services citoyens 
d’inspection pour la surveillance et le contrôle des 
ressources PDET. En outre, les leaders ne sont pas 
en mesure de savoir où se trouve l’information ni 
comment effectuer l’inspection. De surcroît, les ac-
tivités de surveillance des ressources sont des acti-
vités qui ont traditionnellement mis en danger le 
leadership communautaire.

La satisfaction envers les programmes PDET et Zo-
mac varie substantiellement selon les habitants des 
communes. À El Bagre (PDET à investissement im-
portant), les réponses quant à la satisfaction en-
vers les projets PDET et la perception du bien-être 
pour la commune sont hétérogènes et varient en 
fonction de la proximité de la personne au projet 
et au chef-lieu de la commune. Certains acteurs 
apprécient le programme et perçoivent directe-
ment ses bénéfices ; d’autres considèrent que les 
actions se sont concentrées dans la zone urbaine 
de la commune, en contradiction avec la mission 

des PDET qui est de réduire la brèche entre la ville 
et la campagne.

À Zambrano (PDET à investissement moins 
important), le niveau de satisfaction envers le 
programme est en général assez bas. Les gens af-
firment ne pas savoir comment sont distribués les 
quelques bénéfices générés. Ils sont de toute façon 
perçus comme insuffisants face aux besoins non sa-
tisfaits dans la commune et aux accords consignés 
dans le Plan d’action pour la transformation régio-
nale (PATR)14.

Dans le cas de Tauramena (Zomac), les grands 
investissements ont été faits de façon unilatérale 
par les entreprises pétrolières et par le biais du 
mécanisme « Projet en échange d’impôts ». En re-
vanche, la constitution d’entreprises Zomac n’a pas 
eu de succès. En effet, cette figure (entreprises Zo-
mac) n’a jamais été diffusée (Lozano et Saavedra, 
2019) et ceux qui ont décidé de l’utiliser pour créer 
des PME ne bénéficient d’aucun soutien de la part 
des chambres de commerce ni de l’administration 
locale.

14 Les PATR sont « les instruments qui rendent les PDET 
opérationnels, puisque c’est là que sont enregistrés les 
différents exercices participatifs et que sont définies 
les initiatives concrètes qui conduiront au développe-
ment intégral des territoires signalés comme prioritai-
res. Les PATR organisent les initiatives proposées au 
niveau sous-régional selon les piliers suivants : amé-
nagement social de la propriété rurale et utilisation du 
sol ; infrastructures et adaptation des terres ; santé ru-
rale ; éducation rurale et petite enfance rurale ; loge-
ment rural, eau potable et assainissement de base en 
zone rurale ; relance économique et production agri-
cole ; système de garantie progressive du droit à l’ali-
mentation ; et réconciliation, vivre ensemble et cons-
truction de la paix » (Ramírez-Sarmiento, 2021).
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Résultats de la comparaison des communes ayant 
reçu différents types d’intervention pour la 
construction de la paix à travers le développement 
(Campohermoso, Tauramena, Zambrano et El Bagre)

La priorisation des communes pour l’attribution de l’at-
tention préférentielle (par exemple, le statut de commune 
PDET ou Zomac) peut être perçue comme arbitraire ou 
injustifiée par les communes qui n’en bénéficient pas. En 
effet, à tous les niveaux (national, régional et local) 
les modalités de choix des communes priorisées 
ont été questionnées. Compte tenu de la pauvreté 
des ressources, toute décision est perçue comme 
arbitraire par les différents acteurs, d’autant plus 
que dans les communes du groupe de contrôle 
(celles qui n’ont reçu aucun type d’intervention) 
il y a aussi des victimes, un abandon de la part de 
l’État et une faible présence institutionnelle.

Par exemple, comme le montrent les figures 5 
à 7, la commune de Campohermoso a eu, en 2005, 
un indice IBN plus élevé que celui de Tauramena et 
très proche de celui des autres communes, mais elle 
n’a pas le statut de commune Zomac. Il est évident 
malgré tout que, par rapport aux autres communes 
étudiées et à la moyenne nationale, Campohermo-
so a moins souffert du conflit armé, mais possède le 
plus grand indice de ruralité. Pourtant, les acteurs 
du secteur entrepreneurial et de l’État ont insisté 
sur la nécessité d’utiliser des critères pour priori-
ser l’application des politiques publiques, tout en 
admettant que celles-ci doivent avoir une vocation 
à l’universalité et à la progressivité.

Figure 5. Indice des besoins de base non satisfaits, 2005

20

10

0
El Bagre  Zambrano Campohermoso    Tauramena    Pays

Source : création des auteurs à partir du Censo Nacional de Población y Vivienda (Recensement national de la population 
et des logements, Dane, 2005).
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Figure 6. Indice d’incidence du conflit, 2018

El Bagre  Zambrano Campohermoso    Tauramena    Pays
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0.000

Source : création des auteurs à partir de DNP (2018)15.

Figure 7. Moyenne de l’indice de ruralité, 2014-2019

0.8

0.2

0.1

0.000
 El Bagre   Zambrano  Campohermoso     Tauramena        Pays

Source : création des auteurs à partir de Dane (2019).

15  L’indice d’incidence du conflit armé a été calculé à partir de données collectées en 2013, mais il a été publié en 
2018.
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Résultats par rapport à la paix, moteur du 
développement rural

Le mécanisme « projets en échange d’impôts » a été 
bien reçu par tous les acteurs. Bien qu’il ne s’agis-
sait pas de la source principale de financement 
des projets PDET, les administrations locales y ont 
trouvé une opportunité pour attirer des investisse-
ments vers les communes, tout en consolidant leur 
gestion auprès de leurs habitants. Les entreprises, à 
leur tour, y ont trouvé une occasion d’investir dans 
leur zone d’influence et d’améliorer leur relation 
avec les communautés. Et le mécanisme a consti-
tué, pour les autorités du niveau national, une voie 
pour le financement des initiatives de paix.

Quant aux communautés, elles perçoivent que 
le mécanisme « projets en échange d’impôts » per-
met de garantir que les ressources resteront dans 
le territoire, que les projets seront exécutés et que 
la corruption sera « un tant soit peu » contrôlée. 
Jusqu’à présent, selon l’ART, il y a 141 projets dans 
lesquels une entreprise participe par le biais de 
ce mécanisme et dont les bénéficiaires sont 89 
communes PDET (52 % des communes) et 93 com-
munes Zomac (27 % des communes). Les investis-
sements, qui s’élèvent à 944 343 millions de pesos 
colombiens, se sont concentrés principalement 
dans les secteurs des transports, du logement et 
de l’éducation (figure 8)16.

16  Pour plus d’information, voir le site : https://www.
renovacionterritorio.gov.co/#/es/publicacion/160/
resultados-oxi.

Figure 8. Projets en échange d’impôts : montant total investi, par secteurs
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Source : création des auteurs à partir d’ART (2022).
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Pourtant, nous avons remarqué, lors du travail 
de terrain, que le mécanisme soulève des questions 
concernant les aspects suivants :

1. Les projets en échange d’impôts profitent aux 
communes rendues visibles par la présence de 
grandes entreprises (celles qui payent des im-
pôts élevés), d’agents politiques ou d’agents 
de la coopération internationale. C’est pour-
quoi certaines communes Zomac, ayant pour-
tant les caractéristiques requises en termes de 
besoins de base non satisfaits ainsi que pour 
d’autres critères, ne bénéficient pas de ce mé-
canisme parce qu’aucune entreprise ne s’y in-
téresse (figure 9). Les projets se concentrent 
donc souvent dans certaines communes de 
la sous-région dont les leaders se chargent 
de promouvoir leurs intérêts (par exemple, 
María la Baja et Ovejas dans la région des 

Montes de María), ce qui écarte d’autres com-
munes (par exemple, Zambrano, dans la ré-
gion des Montes de María).

2. Pour être accepté dans la « Banque de pro-
jets en échange d’impôts », un projet doit 
respecter une série de spécifications tech-
niques et être éligible au financement. Il est 
donc nécessaire, pour qu’un projet soit pris 
en compte à l’échelle nationale, qu’il y ait des 
acteurs chargés de s’assurer qu’il est struc-
turé correctement, ce qui exige en plus une 
capacité technique élevée et des ressources 
disponibles. Sans compter que les entreprises 
préfèrent investir dans des projets conçus 
directement par elles-mêmes, faute de quoi, 
à leur avis, le projet risque de présenter des 
défauts de conception rendant difficile aussi 
bien sa faisabilité que sa mise en œuvre.
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Figura 9. Carte des projets en échange d’impôts 

El Bagre 
Antioquía

Zambrano 
Bolívar

Campohermoso 
Boyacá

Tauramena 
casanare

Projects en énchange d´impóts 
0

1 - 592 millons

592 millons - 1 mil 465 millons

1 millard 465 millons - 4 millard 928 millons

4 millard 928 millons - 428 millard 905 millons

Fuente: création des auteurs à partir d’ART (2022).



  35  

Nos résultats

3. Dans les communes PDET, les projets exécutés 
en échange d’impôts doivent être clairement 
liés à des initiatives issues des exercices par-
ticipatifs (PATR). Cependant, cette relation 
n’est pas claire aux yeux des communautés 
(Vergara et Duque, 2020; Fundación Ideas 
para la Paz –FIP, 2022). De plus, les « groupes 
moteurs » et les « groupes de contrôle »17 ont 
généralement le sentiment d’être exclus de la 
mise en œuvre des PDET, donc de l’être éga-
lement de l’exécution des projets en échange 
d’impôts (figure 10).

4. Quant aux entreprises, elles trouvent le mé-
canisme attrayant et intéressant, mais les dé-
marches administratives qu’il implique et les 

17 Différents du groupe moteur, ils assurent l’inspec-
tion de l’exécution des projets PDET dans leurs 
communes.

exigences liées à l’application du régime de 
droit public constituent des facteurs dissua-
sifs (FIP, 2022).

5. Les mairies, à leur tour, considèrent le méca-
nisme « projets en échange d’impôts » comme 
une « bénédiction ». C’est pourquoi, dans la 
pratique, les projets à financer en échange 
d’impôts ne suscitent pas vraiment l’intérêt 
des mairies, puisque tout investissement, quel 
qu’il soit, contribuera à la légitimation de leur 
gestion. Par conséquent, les négociations se 
font surtout aux niveaux régional et national, 
laissant peu de place à la participation des 
communautés et autres leaders locaux.
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Figura 10. Localisation des projets en échange d’impôts, les PDET et les Zomac

167 communes sont des PDET et des ZOMAC
177 communes sont úniquement des ZOMAC
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Projects en échange d´impóts
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PDET

ZOMAC

PDET et ZOMAC

Source : création des auteurs.
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La présence de l’État, qu’elle soit forte ou faible, se 
traduit par la présence de « projets ». Il est rare que les 
gens identifient des institutions ou des politiques 
claires de l’État, sauf parfois pour des programmes 
comme ceux visant les personnes âgées ou celui ap-
pelé « Familles en action ». Par contre, on identifie 
bien les appels à projets. C’est ainsi que nous avons 
pu constater que les « petits projets » sont ceux qui 
arrivent dans les communes, ou qui du moins sont 
reconnus par les gens. Par exemple : la livraison 
de quinze poulets, deux têtes de bétail et trois sacs 
d’aliments pour les animaux, etc. Ce sont les projets 
que les gens, à l’exception des bénéficiaires les plus 
optimistes des zones urbaines d’El Bagre (PDET à 
investissements importants), reconnaissent et qui, 
selon plusieurs participants, ont été attribués pour 
des « raisons politiques » dans les communes.

Toutefois, de « grands projets » existent éga-
lement, notamment ceux qui s’inscrivent dans 
le cadre du mécanisme des « projets en échange 
d’impôts », dans lesquels ni les communautés ni 
les gouvernements locaux ont une participation 
importante, en dépit de leur appartenance aux 
programmes PDET. Les communautés intera-
gissent avec ces projets en tant qu’observateurs 
indirects, et les gouvernements locaux ne sont que 
des intermédiaires entre les entreprises et l’État, 
au niveau départemental et national. Cette situa-
tion donne lieu, une fois de plus, à un affaiblisse-
ment de la légitimité du processus PDET, contrôlé 
par des agendas nationaux et départementaux qui 
le centralisent et l’éloignent de la paix comprise 
comme processus territorial.

Cet état de choses peut devenir encore plus 
confus si l’on considère, comme l’ont affirmé cer-
tains de nos interviewés, que l’identité des pro-
jets PDET n’est pas claire, que l’on ignore lesquels 
d’entre eux appartiennent à la commune et, en 
général, quelle est l’origine des ressources et à qui 

la gestion doit être attribuée. À cet égard, il a été 
fréquent d’entendre les gens se plaindre dans les 
communes PDET que des démarches antérieures 
à l’arrivée des programmes, ou totalement étran-
gères à la gestion de l’ART, étaient cependant 
présentées comme des produits PDET pour la ré-
alisation des objectifs. Les communautés ont éga-
lement signalé à maintes reprises que les projets 
devraient avoir la « marque » PDET, afin de pouvoir 
reconnaître l’origine du financement. Si lors de la 
phase participative les participants portaient des 
gilets et des casquettes marqués PDET, la marque 
s’est diluée pendant la mise en œuvre.

L’utilisation des ressources est perçue comme ineffi-
cace. Selon certaines communautés, les ressources 
disponibles pour la mise en œuvre des projets PDET 
ne sont pas gérées correctement. Par exemple, les 
projets sont sous-traités (intermédiaires) et des 
montants importants du budget sont affectés à des 
activités de formation et à des frais logistiques et 
d’hébergement, ce qui réduit les montants dispo-
nibles pour financer les composantes essentielles 
des projets. L’impact de l’investissement sur les be-
soins les plus fondamentaux des communautés est 
donc faible.

La force des organisations sociales est fondamentale 
pour le succès des initiatives de paix. Cependant, nous 
avons constaté que les mécanismes de financement 
conçus pour promouvoir le développement « de 
bas en haut » à travers de schémas d’association et 
de collaboration permettant l’accès aux ressources 
de la paix peuvent donner lieu à des dynamiques 
qui ne renforcent pas mais, au contraire, affaiblis-
sent l’action communautaire.

Nous avons pu établir que les organisations so-
ciales (en particulier celles qui sont censées s’en-
registrer comme des personnes morales) risquent 
d’être utilisées par des acteurs politiques et armés 
comme des moyens d’appropriation des ressources 
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de la paix et de concentration des bénéfices, par 
exemple, dans les groupes ayant une plus grande 
affinité politique avec les gouvernements locaux.

Par ailleurs, si l’on encourage effectivement la 
création d’associations et d’organisations commu-
nautaires pour qu’elles participent à l’exécution 
des ressources PDET, cela provoque des tensions et 
des divisions autour de la compétition pour les res-
sources, au lieu d’autonomiser les communautés et 
de les fortifier.

Figure 11. Vache déambulant dans le chef-lieu de la 
commune de Zambrano: « Ici on donne des vaches à 

ceux qui n’ont pas de terre »

Source : photographie de Laura Bernal Bermúdez.

Dans toutes les communes, y compris celles qui ne 
sont pas PDET ou Zomac, les gens ont le sentiment que 
les bénéfices sont affectés par convenance, au gré du 
pouvoir et de la politique dans chaque commune. Les 
communautés décrivent les processus comme ar-
bitraires et peu transparents. C’est le cas aussi bien 
dans le domaine des politiques sociales associées 
à la réparation des victimes (par exemple, à Cam-
pohermoso) que pour les subventions octroyées 
pour des activités agricoles (par exemple, à Zam-
brano) ou pour la livraison de projets associés à des 
initiatives PDET. Dans ce dernier cas, la livraison de 
vaches à des personnes ne possédant pas de terre 
dans la commune de Zambrano en est un exemple 
concret (figure 11).

Cela dit, il est évident que l’affectation des res-
sources de la paix n’a pas pu surmonter les logiques 
politiques de l’affectation des ressources dans les 
communes. De là l’idée qu’il y a des « citoyens de 
première classe et de seconde classe », en fonction 
des affinités politiques. Un autre exemple de cette 
forme d’affectation de ressources à l’échelle ré-
gionale est le scandale récent du vol de ressources 
par le biais du mécanisme de l’Ocad-Paix. Selon les 
dénonciations, près de cinq cents milliards de pe-
sos colombiens en provenance de cette source au-
raient été soustraits en utilisant des mécanismes de 
corruption. Dans ce cas, bien que l’Ocad-Paix soit 
constitué d’organes techniques comme le DNP, la 
centralisation des processus à Bogota n’a pas em-
pêché l’apparition de dynamiques de corruption18.

18  Pour plus d’information, voir les sites web : https://
bit.ly/3X8elfI et http://bit.ly/3DUpJ60.
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Résultats par rapport à la paix, facteur de la 
durabilité environnementale

Depuis 2017, la déforestation a augmenté dans les zones 
Zomac comme dans les zones PDET. Ce constat n’im-
plique aucunement que les programmes de paix 
soient à l’origine de la déforestation (figure 12)19, 
comme l’évidence semble le suggérer. Selon la 
littérature académique sur le sujet, il existe plu-
sieurs mécanismes qui permettent de comprendre 
ce résultat.
1. La dynamique propre au conflit armé interne 

peut avoir protégé, directement ou indirecte-
ment, les écosystèmes contre les acteurs qui 
incitent à la déforestation (par exemple, les 
éleveurs de bétail, les grands propriétaires 
terriens et les agriculteurs), ce qui a permis 
une certaine protection des forêts (Salazar et 
al., 2021; Reardon, 2018).

19  La déforestation est abordée dans ce document à 
partir de la variable des changements dans le pour-
centage du couvert forestier des communes, éla-
borée par l’Institut de l’hydrologie, la météorologie 
et les études environnementales (Ideam) entre 2010 
et 2019 (Ideam, 2021)

2. Il est possible que le retrait des Farc-EP ait 
laissé un vide de pouvoir qui n’a pas été as-
sumé par une institution de l’État chargée de 
contrôler et de surveiller les bois et forêts du 
pays, ce qui a entraîné une augmentation de la 
perte du couvert forestier (Murillo et al., 2021).

3. Il faut également tenir compte du fait que les 
programmes PDET et Zomac n’ont pas choisi 
l’environnement comme un de leurs piliers ; 
ils n’ont abordé la question, comme on l’a vu, 
que de manière transversale.

Il est donc possible que l’absence d’objectifs 
spécifiques conçus pour atténuer les principaux 
déterminants de la déforestation (activités licites 
et illicites de l’exploitation du bois, production agri-
cole et minière, élevage de bétail) explique en partie 
la déforestation constatée. Or, au cours des exercices 
menés dans le cadre de notre projet, les participants 
ont signalé que la déforestation est un phénomène 
complexe obéissant à des causes multiples propres 
à chaque territoire et qu’il faudrait considérer aussi, 
par exemple, le retour de certaines personnes qui 
avaient été dépossédées de leurs terres.
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Figure 12. Carte de la perte forestière
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Source : création des auteurs à partir de l’Instituto de Hidrología, Meteorología y Estudios Ambientales (Institut de l’hydro-
logie, la météorologie et les études environnementales, Ideam, 2021)
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Les efforts de conservation de la nature sont à la 
charge des administrations locales et n’ont aucune re-
lation avec les programmes de développement mis en 
œuvre dans le cadre du post-conflit dans les zones PDET 
ou Zomac. Des entités telles que les sociétés envi-
ronnementales sont les plus reconnues au sein de 
la communauté (par exemple, Corpochivor à Cam-
pohermoso), tandis que dans les communes PDET 
et Zomac, c’est la communauté qui mobilise l’agen-
da environnemental par le biais du contrôle com-
munautaire (par exemple, le contrôle des forêts et 
des zones humides à El Bagre et Zambrano) et de 
la participation des citoyens (par exemple, le suivi 
de la consultation populaire minière à Tauramena).

En outre, les programmes PDET n’avaient pas de 
pilier spécifique consacré à l’environnement ; cette 
question était donc considérée comme « transver-
sale ». Par conséquent, les discussions sur ce thème 
avaient lieu sous d’autres piliers (principalement, 
celui de l’aménagement social de la propriété ru-
rale et celui de la relance économique), de sorte 
qu’il n’est pas facile de retracer leur exécution, car 
elle dépend d’autres initiatives.

Néanmoins, la relation des communautés avec 
la question environnementale est beaucoup plus 
complexe. En effet, bien que la préoccupation 
pour la protection de l’environnement soit latente, 

certains participants perçoivent cette protection 
comme un obstacle à la mise en œuvre des actions 
prévues dans les PDET ou à celle des projets asso-
ciés à l’environnement. Selon eux, parfois la pro-
tection de l’environnement implique de remplir 
d’autres conditions qui freinent ou empêchent la 
continuité d’autres projets (par exemple, dans le 
cas des occupations des Zones de réserve forestière 
créées par la Loi 2 de 1959). Il y a même ceux qui 
pensent que les initiatives de protection servent à 
certains acteurs de « mécanisme de chantage » ou 
constituent une charge pour les communautés20.

20  Sur ce point, l’un des participants à la mise en com-
mun des résultats préliminaires du projet a décla-
ré : « ...Cela devient un autre mécanisme de chanta-
ge de la part de nombreux acteurs, de l’État national 
et des agences environnementales aux communau-
tés elles-mêmes, quand elles disent, dans le cas des 
routes du PDET, qu’elles ont demandé la route Y et le 
pont X, et quand il y a quelqu’un pour le faire, c’est 
la communauté elle-même qui arrête tout parce qu’il 
n’y a pas eu d’audience publique. C’est la communau-
té qui arrête tout parce qu’il n’y a pas eu de consul-
tation préalable. Le développement des infrastructu-
res est freiné... ». D’autres participants se sont mon-
trés d’accord avec ce point de vue, en d’autres ter-
mes, c’est-à-dire que « ...cela devient transactionnel 
(...) bref, tout est un élément de pression ».

Résultats par rapport à la paix, absence de violence

Certaines communes vivaient, même avant la signature 
de l’Accord final, dans un climat de paix dû, en partie, 
à la démobilisation des paramilitaires et, en partie, au 
retrait des groupes de guérilla. De plus, pendant un 
certain temps qui, d’après les entretiens, coïncide 
avec la signature de l’Accord de paix, de meilleurs 
niveaux de sécurité ont été connus dans des zones 

où surtout la guérilla était présente (par exemple, 
Zambrano et El Bagre). Toutefois, des taux élevés 
de menaces et d’homicides sont à nouveau signa-
lés aujourd’hui, et l’on perçoit qu’un sursaut de 
violence pourrait éclater à tout moment, comme 
le suggère l’existence d’alertes précoces pour le re-
crutement forcé (par exemple, à Zambrano).
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En dépit des interventions en cours visant à diminuer 
les niveaux de violence, les zones PDET ont connu une 
augmentation de la violence, mesurée par le taux d’ho-
micides dans les communes. Sachant qu’il existe dif-
férentes formes de violence et que leur mesure est 
multidimensionnelle, nous avons constaté que le 
taux d’homicides pour cent mille habitants dans les 
communes PDET et Zomac a augmenté de manière 
différentielle après la mise en œuvre des Accords 
de paix (figure 13).

Ce constat n’implique en aucune façon que les 
programmes de paix soient à l’origine de cette 
violence, comme l’évidence semble le suggérer. 
Il s’agit cependant d’un phénomène qui apparaît 
sous une forme différentielle et représentative 
dans ces communes, et non pas dans les communes 
de contrôle (celles qui n’ont reçu aucune interven-
tion PDET ou Zomac). Peut-être parce que, dans 
certaines communes, les Farc-EP n’étaient pas le 
seul acteur illégal ; ce sont donc les autres groupes 
illégaux qui se disputent aujourd’hui le territoire.

Figure 13. Taux moyen d’homicides pour cent mille habitants, 2014-2019
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Source : création des auteurs.

Certains participants au projet laissent en-
tendre que cette situation pourrait s’expliquer 
aussi par la présence du programme PDET et des 
institutions associées qui auraient contribué à 
renforcer les réclamations communautaires et à 
rendre plus visible le travail des leaders sociaux, ce 
qui impliquerait une plus grande exposition et un 
plus grand risque pour leur intégrité physique. En 

outre, la mise en œuvre des programmes PDET et 
Zomac est perçue comme n’ayant pas de lien avec 
la réduction de la violence généralisée, c’est-à-dire 
que, dès leur conception même, ces programmes 
n’auraient pas eu comme intention d’améliorer les 
conditions de sécurité des communes.

Une diminution du taux d’homicides a été consta-
tée dans les Zomac après 2017. Cela peut s’expliquer, 
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d’une part, parce que plusieurs communes dési-
gnées Zomac n’étaient pas affectées par d’autres 
acteurs illégaux et, d’autre part, parce que la sécuri-
té a augmenté dans ces zones, notamment par l’ar-
rivée de l’Armée pour rétablir la sécurité et créer 
ainsi des opportunités d’investissement pour le sec-
teur privé.

Ce constat coïncide avec les données qualita-
tives obtenues, selon lesquelles les acteurs disent 
vivre dans un climat de paix, mais que la présence 

de l’Armée est liée à l’infrastructure pétrolière (par 
exemple, à Tauramena). La présence militaire et 
policière de l’État est donc différenciée (elle dépend 
des besoins ou des intérêts à protéger). Ce constat 
coïncide également avec les données collectées par 
l’Observatoire des investissements privés (2022) se-
lon lesquelles, depuis 2020, le montant et le nombre 
d’investissements dans les communes Zomac (non-
PDET) ont augmenté, tandis qu’ils diminuent dans 
les communes qui sont exclusivement PDET.
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Les recommandations sont regroupées en deux catégories : la composante participative des programmes 
et les dimensions de la paix (sécurité, développement rural, durabilité environnementale).

Nos recommandations à l’État, aux 
entreprises et à la société civile à 

partir de ces observations

Recommandations concernant la composante 
participative des programmes

• Créer des espaces de communication horizon-
taux et adaptés au contexte des communes, ca-
pables d’assurer une meilleure diffusion et un 
meilleur accès à l’information, pour que les com-
munautés ne dépendent pas uniquement des 
« groupes moteurs ».
• Inclure dans le guide opérationnel des PDET des 
éléments de coresponsabilité mettant en évidence 
le rôle des communautés dans la mise en œuvre de 

la politique, au-delà de la réponse à la demande ou 
à la pression pour mettre en œuvre les initiatives 
accordées dans les PATR.
• Redéfinir le caractère communautaire et par-
ticipatif des PDET lors de la mise en œuvre des 
programmes, au moyen, par exemple, de budgets 
participatifs, ce qui permettrait d’exploiter les ex-
périences réussies sans avoir à refaire l’exercice de 
participation ayant caractérisé la phase initiale des 
PDET.



  45  
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• Promouvoir la répartition équitable des res-
sources entre les communes les plus affectées par le 
conflit armé. Pour ce faire, il faudrait créer un sys-
tème permettant la redistribution des ressources 
entre les communes afin d’éviter la concentration 
des investissements publics et privés dans des com-
munes spécifiques. Par exemple, analyser l’expé-
rience du modèle Forec (González, 2003).
• Garantir la diffusion et l’accès public à l’informa-
tion sur les appels à projets et sur la disponibilité de 

ressources pour le financement de projets PDET, en 
particulier de projets productifs, afin de garantir la 
transparence de ce processus.
• Concevoir des programmes et des processus de 
renforcement des capacités pour la participation 
efficace des leaders communautaires à la formula-
tion et à la mise en œuvre de projets.

Recommandations concernant la paix comme 
développement rural

• Mobiliser des espaces communautaires et éta-
tiques permettant la tenue de dialogues à plusieurs 
niveaux et avec plusieurs acteurs sur la mise en 
œuvre des PDET. Pour ce faire, il faut, d’une part, 
utiliser et améliorer les instances existantes (telles 
que les services d’inspection par les citoyens ou les 
« tables de suivi ») et, d’autre part, éviter de créer 
de nouveaux espaces manquant de légitimité et de 
reconnaissance.
• Définir des critères d’efficacité budgétaire pour 
l’exécution des ressources lors de la phase de mise 
en œuvre des PDET, afin de fixer des montants 
maximum pour les dépenses secondaires (forma-
tions et autres frais logistiques, par exemple), ain-
si que des limites au nombre de sous-traitants et 
d’intermédiaires.
• Encourager les initiatives d’inspection commu-
nautaire des projets de développement rural, afin 
de renforcer le système de gouvernance locale et 
de garantir la sécurité humaine des personnes par-
ticipant à ce processus.

• Créer des programmes de parrainage pour les 
régions dans lesquelles l’investissement public-pri-
vé est faible, afin de créer une synergie entre les 
parties prenantes (le gouvernement national, dé-
partemental et local, les universités, les entreprises 
et la société civile) pour compenser les déficits 
structurels de certaines communes du pays, ce 
qui implique un élargissement du concept de res-
sources, ne se limitant pas à l’argent, mais inté-
grant d’autres aspects tels que l’investissement en 
capital humain (par exemple, la prestation de ser-
vices de conseil ou l’affectation de professionnels à 
la structuration de projets).
• Définir des critères d’équité pour la qualifica-
tion des projets exécutés par le biais du mécanisme 
« Projets en échange d’impôts », en attribuant, par 
exemple, une note spéciale aux projets réalisés 
dans des communes où les entreprises ne sont pas 
présentes, où l’indice de ruralité est plus élevé, où 
l’investissement est plus faible, etc.
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• Encourager la participation du secteur privé 
par le biais du mécanisme « Projets en échange 
d’impôts », en créant des « lots de projets » et des 
consortiums favorisant la collaboration entre les 
entreprises pour la formulation et la mise en œuvre 
de projets à fort impact21.

21 Le mécanisme « Projets en échange d’impôts » a été 
conçu au Pérou, d’où cette option a été explorée (D+I 
Llorente et Cuenca; 2014; Salinas-Rivas, 2016).

• Évaluer le bien-fondé d’une réforme du pro-
gramme Zomac dans sa composante de création 
d’entreprises pour le post-conflit (Lasso et al., 2020; 
Sandoval et al., 2020; CGN et al., 2019).

Recommandations concernant la paix comme 
sécurité

• Reconnaître que l’amélioration des conditions 
de la sécurité personnelle et collective fait partie 
intégrante des objectifs de la politique PDET, par le 
renforcement du huitième pilier sur la réconcilia-
tion, le vivre ensemble et la construction de la paix.

• Adopter des politiques et des stratégies de sécu-
rité individuelle et collective différenciées pour les 
communes PDET et Zomac qui reconnaissent l’aug-
mentation spécifique de la violence par rapport au 
reste des territoires.

Recommandations concernant la paix comme 
durabilité environnementale

• Créer les stimulants économiques nécessaires 
au renforcement des programmes de paiements 
pour des services environnementaux (PSA) et 
autres similaires, notamment pour la modalité de 
convention du mécanisme « Projets en échange 
d’impôts », offrant ainsi aux communautés des al-
ternatives durables de vie dans le cadre des pro-
grammes PDET.

• Adopter des mesures visant à ce que la mise 
en œuvre de la politique PDET engendre des mé-
canismes de coresponsabilité entre l’État, les 
entreprises, les communautés paysannes et la so-
ciété civile en général, en matière de protection de 
l’environnement.
• Évaluer le bien-fondé de la Loi 2 de 1959 telle 
qu’elle est appliquée aujourd’hui afin de recon-
naître les colonisations historiques existantes et de 
garantir l’accès aux biens et aux services de base 
pour les personnes situées dans ces zones.
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